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L'ATELIER national sur lerenforcement des capaci-tés des magistrats pourl'application de la loi sur lafaune s'est ouvert, ven-dredi dernier, à l'hôtel Re-Ndama de Libreville. Enprésence du ministred'Etat chargé de la Forêt,Pacôme Moubelet Bou-beya, des ministres de laJustice, Edgard AnicetMboumbou Miyakou, et dela Pêche, Pr Guy Rossa-tanga-Rignault, de la vice-présidente de la Fondation

du Caucus internationalpour la conservation(ICCF) pour les États-uniset l'Afrique, et la présidentede l'ICCF/Gabon, Angé-lique Ngoma. Selon les experts, la préser-vation de la biodiversité estdevenue “un impératif,
sinon une exigence de plus
en plus pressante.» L'ateliera eu le mérite de démon-trer l'engagement pris partoutes les parties concer-nées de contribuer à la pré-servation de la qualité de labiodiversité sur le conti-nent africain, particulière-ment au Gabon où leséléphants sont désormaismenacés. Un accent a aussi

été mis sur la nécessité deprotéger la faune marine. 
« La préservation des ri-
chesses naturelles et la sau-
vegarde de l'humanité (...),

les problèmes de faune, sont
un véritable souci pour
l'Etat gabonais. Certaines
espèces sont en voie de dis-
parition, du fait du bracon-

nage. L'ICCF, qui est une voix
autre de la protection de la
faune sauvage, met à profit
cet atelier pour que les ma-
gistrats soient impliqués et
formés, afin d'une meilleure
mise en application des
textes prévus pour la lutte
contre le trafic des espèces
menacées d'extinction», adéclaré l'un des forma-teurs, Bertrand Ondo Aba-gha.Le braconnage est devenuun phénomène très lucratifdans notre pays. Pour lesmagistrats qui ont pris partà la formation, la corrup-tion a favorisé cela. « En
menant quelques enquêtes,
cela a abouti au démantèle-

ment de certains réseaux.
Ce qui nous encourage à
continuer à traquer les cri-
minels. Mais, il faut quand
même dénoncer la faiblesse
du Code forestier. En effet,
six mois de prison, avec la
possibilité pour le juge de
choisir soit la prison ferme,
soit les peines d'amende qui
sont alternatives, c'est peu
donner. Ce qui encourage la
corruption, et c'est le Gabon
qui est perdant», a soulignéle président du Réseau desmagistrats verts, AlainGeorges Moukoko, en ser-vice à la Cour d'appel judi-ciaire. 

Doter les magistrats des outils d'appréciation
Atelier de renforcement des capacités sur l'application de la loi sur la faune
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Les membres du gouvernement présents ont posé
aux côtés des magistrats.
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LE maire du 2e arrondis-sement de la communed'Owendo, Fidèle Modou-met, a, dernièrement, ins-tallé officiellement lenouveau chef du quartierAkournam II, secteur 1,Germaine Assengone. A larésidence de la promue,

en présence des autresauxiliaires de commande-ment et de plusieurs invi-tésMais avant de procéder àladite installation, M. Mo-doumet a d'abord édifiél'assistance sur les dispo-sitions de l'arrêté portantnomination d'un chef dequartier. Puis, s'adressantà la nouvelle chef de quar-tier, il a demandé à celle-cid'« être un chef exemplaire,
neutre et digne de

confiance au service de
tous les habitants du quar-
tier Akournam II, sans dis-
tinction aucune car, vous
n'êtes ni le chef d'une eth-
nie, ni d'un clan, mais le
chef de tous vos adminis-
trés.»L'édile a ensuite invité lespopulations de cette cir-conscription administra-tive à tout mettre enœuvre pour accompagnerGermaine Assengone dansl'exercice de ses nouvelles

fonctions d'auxiliaire decommandement.Enfin, le maire Fidèle Mo-doumet a saisi cette occa-sion pour sensibiliser lesriverains à la probléma-tique des “vente illicite des
terrains” . Il a prévenu lesauteurs de ces actes surles risques de poursuitesjudiciaires et de la rigueurde la loi pour tout contre-venant. Puisque “la terre
appartient à l'Etat”, a-t-ilrappelé.

Sa nouvelle chef installée
Administration du territoire/2e arrondissement de la Commune d'Owendo/Quartier Akournam II
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Le maire Fidèle Modoumet installant Germaine As-
sengone, nouvelle chef du quartier Akournam II.
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